
 
La Communauté de Communes de Dieulefit- Bourdeaux 

Recrute– animateur.trice a l’accueil de loisirs de la Ferme St Pol 

 

Présentation : 

Depuis 2003, la Communauté de Communes de Dieulefit  Bourdeaux, en partenariat avec le Conseil 

Départemental de la Drôme et la Caisse d’Allocation Familiale, structure une politique d’éducation 

populaire sur son territoire, par le développement d’actions et la coordination de projets Enfance Jeunesse 

à travers : un accueil de loisirs intercommunal pour les 4-11 ans, les mercredis et vacances, à la Bégude 

de Mazenc (La Ferme Saint Pol) et à Bourdeaux et un espace jeunesse intercommunal pour les 11-17 ans  

à Dieulefit 

 

 

Organigramme dans le poste : 

Au sein de l’équipe Enfance Jeunesse de la Communauté de communes, l’animateur(trice) travaillera sous 

la responsabilité de la directrice de l’accueil de loisirs de la Ferme St Pol. 

 

Missions : 

 

Animateur(trice) de l'ALSH de la Ferme St Pol mercredis et vacances scolaires 

 

- Participer à l’organisation de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement "Ferme Saint Pol"  

- Assurer l’animation auprès des enfants 

- Participe à l’élaboration du programme d’activités. 

- Mise en œuvre du programme d’animation auprès des enfants. 

- Gestion de la vie quotidienne : accueils, repas, temps libre, gouter et rangement. 

- Participe aux réunions de préparations et d’évaluation. 

 

 

Profil et compétences requises :  

- Formation BAFA souhaitée 

- Connaissance dans le montage, suivi et évaluation de projet d’animation 

- Dynamisme, créativité, aptitude au travail en équipe et à l'encadrement. 

- Autonomie, réactivité et organisation. 

- Capacités relationnelles d'écoute et de négociation, sens des responsabilités et de l'organisation. 

 

Localisation et horaires du poste : 

ALSH Ferme St Pol situé au 800 A chemin de la Ferme St Pol, 26160 La Bégude de Mazenc.  

 

Mercredis : journée de 9h  

Vacances scolaires : journée de 10h  

Réunion d’équipe : 3h30 tous les jeudis matins  

 

Congés obligatoire :  

2 semaine à Noel et 3 semaines en juillet ou aout en accord avec la directrice de l’accueil de loisirs. 

 

Conditions :  

CDD de 12 mois de mars 2025 à mars 2026 à 20h hebdomadaires annualisées.  

Rémunération sur la grille indiciaire d’animateur principale 2
ème

 classe. 

 

 

Recrutement : 

Sélection : sur présentation d'un CV et d'une lettre de motivation  

Sélection finale sur entretien. 

 

Adresser une lettre de motivation et un CV : 

BOGERD Sandy – alshfermestpol@ccdb26.fr – 06 73 17 95 77 

mailto:alshfermestpol@ccdb26.fr

